
DECISION PAR SUBDELEGATION
D’ATTRIBUTIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS POUR
L'AMELIORATION DE L'HABITAT DES PERSONNES

AGEES

25, Bld Besson Bey 16023 ANGOULEME
Tél. 05 45 38 60 60 – Fax : 05 45 38 60 59

Direction Attractivité Economie Emploi
- Urbanisme opérationnel
A.Morel - AM
N° 2018-D-129

Le PRESIDENT de la COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION du GRAND ANGOULEME,

; VU, le code général des collectivités territoriales,

; VU, la délibération n°36 du conseil communautaire du 19 janvier 2017 portant délégation
d’attribution au Président modifiée,

; VU, l'arrêté n°97 du 11 juillet 2017 de Monsieur le Président subdéléguant à Monsieur
Roland VEAUX, en sa qualité de vice-président, une partie de ses attributions déléguées
par la délibération susvisée,

; VU, la délibération n°21 du conseil communautaire du 8 février 2018 portant mise en
place du dispositif d’adaptation des logements des Seniors à la vieillesse et au handicap,

DECIDE

Article  1er –  Est  approuvée  l’attribution  de  subventions  pour  les  dossiers  de
l’amélioration de l’habitat des personnes âgées en faveur du maintien à domicile. 

Article 2 – Ces subventions seront attribuées aux bénéficiaires listés dans l’annexe
jointe pour un montant total de 7 018,47 €. Elles seront versées sur présentation de la fiche
de contrôle des travaux réalisés par l’organisme en charge de l’ingénierie du dispositif.

Article 3 – La dépense est inscrite au budget principal – article 204 2200.

Article 4 – Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur le Trésorier de la
communauté d’agglomération sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de
la présente décision.

Angoulême, le  9 avril 2018 
 

 
Certifié exécutoire
Reçu en préfecture,
Le  10 avril 2018 

Publié ou notifié,
Le  10 avril 2018  



Annexe

Nom du
propriétaire

Adresse des travaux
Dépense

subventionnée

Participation
GrandAngoulême

Taux Montant

M. BRIOLLET Joël
10 route du Cornier 
Lieu-Dit Beauregard

16290 SAINT SATURNIN
3 920,00 € 10% 392,00 €

Mme DECAPT
Ginette

20 rue de la Croix Blanche
Les Barbereaux

16440 ROULLET SAINT
ESTEPHE

11 969,99 € 10% 1 197,00 €

Mme DUMAINE
Anne-Marie

340 route de Royan
16710 SAINT YRIEIX SUR

CHARENTE
12 573,42 € 10% 1 257,34 €

Mme FEROUX
Danielle

Route du Bertit les Grands
Champs

16570 MARSAC
4 919,78 € 10% 491,98 €

Mme LAPOUGE
Edith

2 Rue Montcalm 
16000 ANGOULEME

3 974,00 € 10% 397,40 €

Mme LUDGER
Marie-Thérèse

26 Rue de la Cité Poudrière
16000 ANGOULEME

2 010,18 € 10% 201,02 €

Mme MONNEREAU
Colette

11 Rue des Ecoles
16410 DIGNAC

1 433,20 € 10% 143,32 €

Mme PETRY Arlette
5 Route de Bordeaux

16470 SAINT MICHEL
2 529,40 € 10% 252,94 €

Mme ROUGIER
Solange

9 rue du château du diable
16400 PUYMOYEN

19 455,00 € 10% 1 945,50 €

Mme SIMONI
Suzanne

29 Rue Nungesser
16000 ANGOULEME

4 256,21 € 10% 425,62 €

Mme VILLENEUVE
Paulette

28 Rés Panorama 
38 Rue de Basseau

16000 ANGOULEME
3 143,48 € 10% 314,35 €

TOTAL  70 184,66 € 10% 7 018,47 €


	DECIDE
	Annexe


